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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE DU 13/11/2023 

 
 

 

 

Le 13/11/2023, 

 

à 10h00,  

 

Les associés de la société 2CJL, se sont réunis en Assemblée Générale EXTRA Ordinaire, au siège social, sur 

convocation du Président. 

 
Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents à laquelle sont annexés les pouvoirs des associés 

représentés. 

 

Madame CORALIE BOUIX, préside la séance en qualité de gérante. 

 

La Présidente constate que les associés présents ou représentés remplissent les conditions de quorum et de majorité 

déterminés dans les statuts. 

 

La Présidente rappelle que l'Assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

• Non liquidation de la société 

• Augmentation de capital par incorporation de comptes courants 

 

Le Président donne lecture : 

 

- du rapport de gestion de la gérance, 

 

 

Le Président ouvre la discussion. 

 

Le Président répond d'abord aux questions écrites des associés. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites à l'ordre du 

jour. 

Résolution n° 1  
L’assemblée générale constatant que les capitaux propres sont devenus inférieurs à la moitié du capital social au 

31 décembre 2022 décide de ne pas dissoudre la société et de poursuivre son activité. 

 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 



Résolution n° 2 
L’Assemblée générale décide d’augmenter le capital par incorporation de compte courant pour un montant total 
de 99 000 euros. Cette augmentation se fera par création de 9900 actions nouvelles. Le capital social passe ainsi 

de 51 000 euros à 150 000 euros. 

L’Assemblée générale constate qu’après prise en compte de l’augmentation de capital d’un montant de 99 000 

euros, les capitaux propres ont été reconstitués dans leur intégralité. 

Résolution n° 3 
L’Assemblée générale corrélativement à la décision d’augmentation de capital de mettre à jour les Article 7 et 8 
des statuts. 

ARTICLE n°6 - Apports
Lors de la constitution 

La somme de 1000 euros correspondant à 100 actions d’une valeur nominal de DIX (dix euros) a été déposée en 
numéraire, dès avant ce jour, au crédit d'un compte ouvert au nom de la Société en formation. 

Suite à l’AGE du 28 juin 2019 : 

La somme de 50 000 euros a été apportée. 

Suite à l’AGE du 13 novembre 2023: 

La somme de 99 000 euros a été apportée. 

ARTICLE n°7- Capital social
Lors de la constitution 

Le capital social est fixé à la somme de 1000 euros, divisé en 100 parts de 10 euros, entièrement libérées et de même 

catégorie. 

Suite à l’AGE du 28 juin 2019 : 

Le capital a été augmenté de 50 000 euros par création de 5000 parts nouvelles, chaque action ayant une valeur 

nominale de 10 euros. 

Le capital s’élève désormais à 51 000 euros, il est composé de 5100 parts sociales de 10 euros. 

Suite à l’AGE du 13 novembre 2023 : 

Le capital a été augmenté de 99 000 euros par création de 9 900 parts sociales nouvelles, chaque part sociale ayant 

une valeur nominale de 10 euros. 

Le capital s’élève désormais à 150 000 euros, il est composé de 15 000 parts sociales de 10 euros. 

ARTICLE 8 -PARTS SOCIALES  

Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit : 

• Coralie BOUIX née LAUFERON 7490 parts 

• Laurent BOUIX 7490 parts 

• Chloé BOUIX     10 parts 

• Julien BOUlX     10 parts 

TOTAL 15 000 parts sociales 

Résolution n° 4 
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal à 

l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 



Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le Président de 

séance et par tous les associés présents. 

Le Président 








































